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1. Structures flexibles (par exemple : table, chaise, 

parasol, plantes, etc.), modulaires, polyvalentes et 

déplaçables quotidiennement ; 

2. Passage libre de minimum 1,5 m ; 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
3. Possibilité de stocker le mobilier à l’extérieur la nuit à condition de le grouper sur 25 % de la superficie de la 

terrasse et de le sécuriser (attaché et/ou bâché). 
 
 
 
 

 
Stockage 

 
 
 

 

 

 



1.  Installer la terrasse de manière permanente 
ou temporaire et la démonter avant le 31 décembre 
2025 au plus tard ;

2. Limiter le plancher de la terrasse aux places de 

stationnement existantes ;

3. Limiter la hauteur de la terrasse 

plancher au strict minimum

nécessaire afin de tendre vers une 

continuité de plain-pied avec le 

trottoir ;

4. En cas de paroi ou de 

cloison, limiter la hauteur à 

110 cm et la placer à

minimum 20 cm du pourtour

du plancher ;

5. Pas de couverture fixe ; 



6. Ouvrir la terrasse sur toute sa 

longueur du côté trottoir ; 

7. Ne pas occuper les 

trottoirs ; 

8. Pas de stockage de meubles sur 

le trottoir ; 

9. Structure flexible en cas de 

travaux ou besoin d’accès à la 

voirie ; 

10. Maximum 50 m² ; 
11. Ne pas entraver les autres 

usagers (accessibilité et passage 

aisé des piétons et des PMR, 

respect des arceaux de vélo 

notamment). 

 



 

1. Prévoir un bois d’essence non exotique ; 2. Limiter la hauteur de la terrasse plancher au strict 

minimum nécessaire pour assurer une continuité en 

plain-pied avec le trottoir ; 

3. Fixer les panneaux vitrés au moyen d’une bordure 

périphérie type socle d’une hauteur de maximum 

20 cm ; 

≤20cm 

4. Ne pas réaliser de bacs à plantes fixes ; 

5. Ne pas prévoir une assise de type banquette ; 6. Niveler la hauteur des planchers des terrasses en 

tenant compte de la déclivité de la place. 



1. Limiter la hauteur de la paroi vitrée à 80 cm ; 2. Pas de couverture fixe ; 
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3. Prévoir un modularité de maximum 120 cm pour la 

largeur des panneaux ; 

4. Ne pas utiliser de couleur et de peinture ; 
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5. Gravures subtiles, si souhaitées, directement sur 

le verre ; 

6. Ouvrir la terrasse côté trottoir. 
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